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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
 
1 Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour objet l'octroi d’une subvention de CHF 100'000.- en faveur de 
l’organisation de dix manifestations dans le cadre des 150 ans de la FSG Montreux. 
 
 
2 Préambule 
 
La Fédération suisse de gymnastique, section de Montreux a été fondée le 8 juin 1867. Elle 
fait partie de la Fédération Suisse de Gymnastique (FSG) comme section de l’Association 
Cantonale Vaudoise de Gymnastique (ACVG). Il s’agit de l’une des seules sections du Canton 
spécialisée dans la formation de la gymnastique artistique. Dans le cadre de son jubilé 
commémorant ses 150 ans, la FSG Montreux a approché la Municipalité et sollicite l’octroi 
d’une subvention en faveur de l’organisation de dix manifestations en 2017. 
 
Comme ces manifestations se déroulent dès le mois de janvier 2017, il n’est pas possible 
d’attendre une décision de votre Conseil en décembre et donc passer par la voie du budget 
ordinaire. Compte tenu de l’ampleur des manifestations prévues, un préavis spécifique 
s’imposait naturellement. Par ailleurs, les organisateurs ont besoin d’une réponse de la 
Commune de Montreux, afin de pouvoir également recevoir une réponse des autres 
partenaires institutionnels comme la Fondation du Fonds du sport vaudois, qui se baseront 
sur la décision de Montreux. 
 
Après analyse du projet présenté, la Municipalité propose au Conseil communal d’y répondre 
positivement vu la solidité du dossier et l’intérêt des manifestations pour Montreux, en 
rappelant que ces dernières répondent parfaitement aux principes de la politique communale 
en matière de sport. 
 
 
3 Description des manifestations 
 
3.1 Buts 
 
De par la diversité des évènements proposés, les organisateurs se sont fixé quatre buts : 

- inclure l’ensemble des membres de la FSG Montreux ; 
- promouvoir la gymnastique sous toutes ses formes ; 
- faire participer la communauté gymnique et sportive aux festivités ; 
- intégrer la population montreusienne aux manifestations. 

 
3.2 Les manifestations 
 
Le programme des festivités repose sur dix manifestations : 
 
Ouverture du 150e – dimanche 1er janvier 
Une cérémonie d’ouverture officielle de l’année du 150e sera organisé à l’ancien Pavillon des 
Sports de Montreux, aujourd’hui appelé Petit Palais du Montreux Palace. 
 
Assemblée générale – samedi 4 mars 
En plus de la traditionnelle Assemblée générale de la société, une soirée de gala sera 
organisée avec présence des Autorités et des représentants des médias. Le tout se déroulera 
au Casino Barrière de Montreux. 
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Journées vaudoises de gymnastique artistique – samedi 29 et dimanche 30 avril 
Seul centre d’entraînement vaudois formant des gymnastes artistiques féminins et masculins, 
la FSG Montreux accueillera l’espace d’un week-end les meilleurs gymnastes artistique de 
Suisse à la salle omnisports du Pierrier. Ces journées désigneront chez les filles et les 
garçons, dans chaque catégorie d’âge, le vainqueur des Journées vaudoises. 
 
Journée commémorative  –  jeudi 8 juin 
Créée le 8 juin 1867, la FSG Montreux fêtera ce jour-là officiellement ses 150 ans. Une 
réflexion, quant à la meilleure manière de rendre hommage aux anciens membres, est 
actuellement menée. Tous les acteurs de l’organisation souhaitent laisser une trace concrète 
de ce jubilé (statue, plaque commémorative, etc.). 
 
Championnat vaudois de société –  samedi 17 et dimanche 18 juin 
Considérée chaque année comme l’une des manifestations les plus importantes au sein de 
l’Association Cantonale Vaudoise de Gymnastique (ACVG), la FSG Montreux organisera les 
championnats vaudois de société les 17 et 18 juin à la salle omnisports du Pierrier. 
L’attribution des titres vaudois convoités par toutes les sociétés attire de nombreux 
spectateurs (entre 1'500 et 2'000). 
 
Montreux Acrobaties – samedi 23 et dimanche 24 septembre 
Un défi ayant pour objectif d’organiser un événement au centre-ville de Montreux, en 
mémoire des premiers acrobates, et commémorer 150 ans d’acrobaties avec plus de 
30 sports acrobatiques actuels.  
 
Réunion de l’UFGV –  samedi 28 et dimanche 29 octobre 
Durant ces deux jours, Montreux accueillera environ 1’000 gymnastes vétérans, tous 
membres de l’Union Fédérale des Gymnastes Vétérans (UFGV). Excursions et repas le samedi 
soir au Casino Barrière, assemblée annuelle et repas officiel le dimanche au Montreux Music 
and Convention Center (2m2c). 
 
Show gymnique international –  samedi 18 novembre 
Deux spectacles gymniques (17h et 20h), réunissant à la salle omnisports du Pierrier les 
stars de la gymnastique suisse et mondiale dans les sept disciplines de la Fédération 
Internationale de Gymnastique (FIG) à savoir, la gymnastique artistique masculine, la 
gymnastique artistique féminine, la gymnastique rythmique, la gymnastique acrobatique, le 
trampoline, l’aérobic et la gymnastique pour tous. Les gymnastes de la FSG Montreux seront 
associés à ce show international. Près de 5'000 spectateurs sont attendus. 
 
Noël et clôture – samedi 16 décembre 
Dans le but de fêter Noël et surtout, clôturer une année chargée, cette dernière 
manifestation sera organisée à la salle omnisports du Pierrier principalement pour les jeunes 
gymnastes de la Commune. 
 
La dixième activité planifiée a déjà débuté durant les préparations des manifestations et se 
poursuivra pendant toute l’année 2017. L’idée retenue, qui est de garder un souvenir 
tangible de ce jubilé, une « trace du 150e », débouchera sur un outil de mémoire (livre, 
exposition photos, film, etc.). 
 

Par ailleurs, le programme prévoit également d’autres activités et sorties internes à la société 
qui ne concernent pas le présent préavis. 
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3.3 Montreux Acrobaties 
 
En organisant cette manifestation d’envergure, les organisateurs souhaitent proposer un 
évènement en mémoire des premiers acrobates à Montreux, et commémorer 150 ans 
d’acrobaties à Montreux, avec tous les sports acrobatiques actuels. Il s’agit notamment des 
disciplines ci-dessous, qui sont regroupées en huit « mondes » : 
 
Gymnastique : 

- Aérobic acrobatique 
- Gymnastique artistique 
- Gymnastique acrobatique 
- Gymnastique de société 
- Trampoline 
- Tumbling 
 

Danse : 
- Cheerleading 
- Danses acrobatiques 
- Pole dance 
- Yoga acrobatique 

 
Air : 

- Delta acrobatique 
- Parapente acrobatique 
- Voltige aérienne 

 
Cheval : 

- Voltige équestre 
 

 

Eau : 
- Natation synchronisée acrobatique 
- Plongeon acrobatique 
- Ski nautique et wakeboard 
- Ski et snowboard freestyle 

 
Arts martiaux : 

- Capoeira 
- Kata artistique 
- Martial Art of Tricking 

 
Urbain : 

- BMX acrobatique 
- Skatepark (roller, skateboard, 

trottinette) 
- Street acrobatique 
- Vélo acrobatique 
- Moto acrobatique (motocross, FMX) 

 
Cirque : 

- Cirque 
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Le concept de Montreux Acrobaties s’articulera autour de 3 axes. Tout d’abord, il y aura des 
démonstrations avec des athlètes de haut niveau sur l’ensemble du périmètre allant de 
l’Eurotel à la Place du Marché en y incluant le lac et le ciel. La manifestation permettra 
d’essayer et de s’initier à la majorité des disciplines proposées. Finalement, deux 
représentations d’un grand spectacle clôtureront les journées. 
 
Il s’agira donc d’une « énorme » fête des sports et des associations sportives de Montreux et 
de la région sur le modèle des festivités organisées en l’honneur des 50 ans de la Commune 
de Montreux. Cela sera une excellente plateforme de promotion de l’activité physique, ainsi 
qu’une opportunité pour les associations présentes de faire la promotion de leur discipline 
auprès du public présent gratuitement (éventuellement payant pour le spectacle). Entre 
30'000 et 50'000 personnes sont attendues pour ce week-end. 
 
 
4 Organisation 
 
Afin d’assumer la responsabilité de l’organisation de ces manifestations, une association ad 
hoc a été créée. Un bureau du comité d’organisation (BUCO) a été constitué et travaille déjà 
depuis plus de 8 mois. Des directeurs pour chaque évènement et des responsables de postes 
pour les postes transversaux ont également été nommés. Il y a donc un comité 
d’organisation qui chapeaute l’entier des manifestations, puis un comité propre à chaque 
manifestation. A ce jour, plus de cinquante personnes sont déjà impliquées dans ce projet 
d’envergure. Les différents comités d’organisation vont encore s’étoffer aux cours des mois à 
venir et seront appuyés par des centaines de bénévoles. 
 
Ces manifestations sont organisées spécifiquement dans le cadre des 150 ans de la FSG 
Montreux mais il y a déjà une ambition de perpétuer l’évènement phare de Montreux 
Acrobaties dont la fréquence devra être définie à l’issue de la première édition. 
 
 
5 Budget 
 
Le budget prévisionnel pour l’ensemble des manifestations se monte à CHF 855’000.-. 
Plusieurs simulations ont été réalisées et il s’agit d’une variante plutôt prudente.  
 
La Municipalité est convaincue, tout comme pour les subventions extraordinaires accordées 
aux Championnats du Monde de tennis de table pour handicapés (2006), aux Championnats 
du Monde de rink hockey (2007) ou aux Jeux Internationaux des écoliers (2009), que la 
subvention demandée par les organisateurs est adaptée. Pour rappel, les trois manifestations 
précitées ont bénéficié chacune d’une subvention d’un montant de CHF 150'000.-. Plus 
récemment, votre Conseil a octroyé une subvention de CHF 180'000.- en faveur des 
championnats d’Europe d’escrime de 2015 ou de CHF 150'000 en faveur des championnats 
d’Europe de taekwondo de 2016. 
 
La Municipalité est favorable à octroyer un montant de CHF 100'000.- en faveur de ces dix 
évènements. Cela représente 11.7 % des recettes soit dans la moyenne plutôt basse par 
rapport aux autres subventions accordées aux manifestations sportives où le taux varie 
généralement entre 10 et 20 %. 
 
Le budget ci-dessous démontre une forte implication financière des organisateurs pour 
générer des recettes autres que les subventions qui ne représentent que 12.8 % du total des 
recettes. 
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Le tableau ci-dessous propose le détail des charges et produits pour chacune des dix 
manifestations. Comme la subvention bénéficiera à l’ensemble des évènements, elle figure 
dans les produits du bureau du comité d’organisation (BUCO). Il en est de même pour la 
subvention de la Fondation du Fonds du sport vaudois, du fonds de réserve de la FSG 
Montreux et d’une partie des recettes de sponsoring communes à l’ensemble des 
manifestations. 
 

 
 
L’incertitude principale de ce budget concerne Montreux Acrobaties qui représente le plus 
gros poste et dont les recettes dépendront de la fréquentation durant le week-end (vente de 
nourriture et boissons) ainsi que de l’intérêt des sponsors. Le budget de cette manifestation 
figure dans le tableau ci-dessous. A l’exception du show gymnique international, les autres 
manifestations ne présentent pas de risque majeur, puisqu’elles ont déjà été organisées par 
la FSG Montreux. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Charges 855'000.00      Produits 856'000     

Infrastructures - location locaux 180'000             Sponsoring (y compris Taxe de séjour) 251'000      

Marketing, communication, médias 163'000             Cartes de fêtes (UFGV) 168'000      

Défraiement officiels et gymnastes 131'000             Vente boissons et nourriture 127'000      

Ravitaillement - repas - bars 109'000             Subvention Commune de Montreux 100'000      

Hébèrgement 63'000              Billeterie (show international) 78'000        

Sécurité et service médical 53'000              Vente objets - merchandising - tombola 54'000        

Animation - protocole 51'000              Hébèrgement 27'000        

Production objets pour vente 40'000              Inscriptions aux compétitions 26'000        

Divers et imprévus (4.6 %) 39'000              Fonds de réserve FSG Montreux 15'000        

Frais administratifs - comité 26'000              Subvention Fonds du sport vaudois 10'000        

Charges Produits Résultats

BUCO y compris subventions et sponsoring 10'000        175'000       165'000       

Ouverture du 150ème 13'000        -             -13'000       

Assemblée Générale 19'000        2'000          -17'000       

Journées Vaudoises Gymnastique Artistique 43'000        29'000        -14'000       

Commémoration Officielle 5'000          -             -5'000         

Championnat Vaudois de société 14'000        14'000        -             

Montreux Acrobaties 435'000       310'000       -125'000     

Réunion de l'Union Fédérale des Gymnastes Vétérans 152'000       195'000       43'000        

Show Gymnique 87'000        87'000        -             

Noël et clôture du 150ème 15'000        2'000          -13'000       

La trace du 150ème 62'000        42'000        -20'000       

Total 855'000     856'000     1'000         

Charges 435'000.00      Produits 310'000     

Infrastructures 121'000             Sponsoring (y compris Taxe de séjour) 200'000      

Marketing, communication, médias 100'000             Vente boissons et nourriture 100'000      

Engagement 84'000              Merchandising 10'000        

Sécurité et service médical 50'000              

Ravitaillement - repas - bars 30'000              

Divers et imprévus 30'000              

Animation 20'000              
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6 Impact de la manifestation 
 
Les retombées espérées sont nombreuses et concernent différents aspects. 
 
Retombées économiques : 
 
Les dix manifestations se dérouleront sur un total de treize jours qui généreront des 
retombées économiques au niveau des hôtels, des restaurants et des commerces locaux. La 
réunion de l’UFGV représentera à elle-seule plus de 600 nuitées. Une demande de soutien 
financier sera faite à la Commission intercommunale de la taxe de séjour compte tenu de 
l’impact des deux manifestations principales : Montreux Acrobaties et le show gymnique 
international. 
 
D’autres acteurs locaux bénéficieront largement de la présence de ces manifestations. Citons 
notamment des entreprises actives dans le secteur de la communication, de la location 
d’infrastructures mobiles ou encore de la sécurité. 
 
Retombées médiatiques : 
 
Il ne fait aucun doute que les deux manifestations principales précitées susciteront l’intérêt 
des médias nationaux avec peut-être même la bonne surprise d’avoir des journalistes 
étrangers en fonction des têtes d’affiche qui pourront être engagées. Les médias sociaux et 
Internet seront également de bons relais pour ces festivités. 
 
Retombées pour Montreux et sa population : 
 
En plus des retombées économiques et médiatiques, la Commune bénéficiera de retombées 
au niveau de l’image tant d’un point de vue sportif qu’au niveau de la promotion de 
Montreux en Suisse. Cela concerne principalement la mise en avant de la capacité de la 
Commune à accueillir et organiser des manifestations sportives d’envergure, mais également 
la volonté de promouvoir la pratique d’activités sportives. Cela est particulièrement valable 
pour les compétitions qui se dérouleront à la salle omnisports du Pierrier et pour Montreux 
Acrobaties. 
 
Comme déjà stipulé, à l’exception des manifestations internes, du show gymnique 
international et peut-être du spectacle organisé dans le cadre de Montreux Acrobaties, 
l’ensemble des évènements sera gratuit. La population résidente ou de passage pourra donc 
profiter de ces animations réparties tout au long de l’année. 
 
 
7 Conséquences financières 
 
Le montant sollicité sera porté sur le compte 170.3653 « subventions » du budget communal 
2017. Son amortissement immédiat par le compte de bilan 9281.180 « provision pour 
participation à des institutions et manifestations à caractère public », dont le solde 
comptable au 1er janvier de cette année est de CHF 1'260'001.-, sera quant à lui 
préalablement inscrit sur le compte budgétaire 170.4801 « prélèvement sur fonds » du 
budget 2017. 
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8 Développement durable 
 
Le développement durable est l’un des fondements de la politique municipale depuis de 
nombreuses années. Le projet présenté ici tient compte d’aspects essentiels dans ce 
domaine. 
 
8.1 Social 
 
Compte tenu de la diversité des évènements proposés, les personnes de tous les âges, de 
toutes les origines et de tous les milieux sociaux sauront y trouver leur intérêt. La population 
pourra notamment rencontrer les clubs locaux et s’initier gratuitement à plusieurs dizaines 
de disciplines. Tout comme ce fut le cas lors du 50e anniversaire de la Commune, le 
Montreux Acrobaties permettra également à l’ensemble des acteurs de la vie associative de 
disposer d’une vitrine emblématique permettant de présenter leurs activités. 
 
8.2 Economique 
 
Comme stipulé au point 6 du présent préavis, l’organisation d’une telle manifestation sportive 
génère des retombées économiques pour l’hôtellerie, la restauration, les commerces et pour 
les entreprises locales. 
 
8.3 Environnemental 
 
Le BUCO a d’ores et déjà intégré la notion de respect de l’environnement dans ses principes 
d’organisation. Un soin particulier sera porté au tri des déchets ainsi qu’à la promotion des 
transports publics pour se rendre sur les lieux des manifestations. 
 
 
9 Position de la Municipalité 
 
La Municipalité est convaincue de l’intérêt de la création de cette manifestation qui répond 
aux quatre principes de la politique communale en matière de sport : 
 

- soutenir les associations sportives dans le cadre de leurs activités par des mesures 
financières et logistiques ; 
 

- promouvoir et soutenir la pratique d’activités sportives par la population sous toutes 
ses formes, indépendamment de l’âge, du sexe, de la condition physique ou des 
moyens financiers ; 
 

- encourager, soutenir, réaliser et développer les manifestations sportives ponctuelles, 
régulières ou exceptionnelles quelle qu’en soit l’importance ; 
 

- mettre à disposition, entretenir, améliorer et développer les infrastructures sportives. 
 
La Municipalité relève le dynamisme dont fait preuve la FSG Montreux en mettant sur pied 
un tel programme d’évènements. Dès lors, elle vous demande d’accepter l’octroi d’une 
subvention de CHF 100'000.- en faveur de ce programme d’évènements proposés dans le 
cadre de ses 150 ans. Pour rappel, la FSG Montreux est la plus ancienne société sportive de 
Montreux encore en activité. 
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10 Conclusions 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir prendre les résolutions suivantes : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 
 
vu le préavis No 15/2016 de la Municipalité du 29 avril 2016 au Conseil 

communal relatif à l’octroi d’une subvention de CHF 100'000.- en faveur de 
l’organisation de dix manifestations dans le cadre des 150 ans de la FSG 
Montreux, 

 
ouï  le rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire, 
 
considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 
 
 

DECIDE 
 

1. d’octroyer une subvention de CHF 100'000.- en faveur de l’organisation de dix 
manifestations dans le cadre des 150 ans de la FSG Montreux; 

2. de porter à cet effet un montant de CHF 100'000.- sur le compte no 170.3653 
« subventions » du budget communal 2017; 

3. d’amortir cette dépense par le prélèvement d’un montant équivalant sur le 
compte No 9281.180 « provision pour participation à des institutions et 
manifestations à caractère public » ; 

4. d’autoriser la Municipalité à signer tous actes ou conventions en rapport avec 
cet objet. 

 
 
 
Ainsi adopté le 29 avril 2016 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

         Le syndic   
 
 
 
         L. Wehrli L.S. 

Le secrétaire 
 
 
 

O. Rapin 
   

   

 

 
 

 
 

 

 

Délégation municipale :  Monsieur Alain Feissli, Municipal 


